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répertoire de l’auteur ou l’autrice décédée, dans des conditions permettant de 
considérer qu’il exerce une véritable activité professionnelle, le régime des revenus non 
commerciaux professionnels peut être appliqué.

Cette fiche est publiée à titre d’information et constitue un résumé,
elle n’est pas opposable à l’administration fiscale.

Elle est à apprécier selon votre situation fiscale d
ensemble et vos autres revenus déclarés. 
$vril 202� – version à jour pour l’impôt sur le revenu de 202�.

Héritiers/Légataires
Vous êtes héritier (ou légataire par testament) d’un auteur ou d’une autrice et vous 
bénéficiez à ce titre de redevances de droits d’auteur. 
Les revenus de droits d’auteur ainsi transmis constituent en général des revenus 
de patrimoine et non les revenus d’une activité professionnelle (*). 
Ces revenus ne peuvent jamais être déclarés en traitements et salaires (alors 
qu’un auteur peut déclarer ses droits d’auteur en salaires). Ils ne relèvent pas du 
régime social des auteurs. Ils sont imposables dans la catégorie des bénéfices 
non commerciaux (BNC) non professionnels et doivent supporter les prélèvements 
sociaux propres aux revenus de patrimoine (*).

(*)  Cependant, si l’héritier justifie qu’il réalise des actions de valorisation et d’exploitation 

du 
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Cette fiche est publiée à titre d’information et constitue un résumé,
elle n’est pas opposable à l’administration fiscale.

Elle est à apprécier selon votre situation fiscale d’ensemble et vos autres revenus déclarés.
$vril 202�     – version à jour pour l’impôt sur le revenu de 202�.

La déclaration à l’impôt sur
le revenu des droits d’auteur 

9ous deve] déclarer les droits d’auteur encaissés dans l’année en principe en %1C non 
professionnels �sauf s
il peut rtre considéré Tue les conditions d
e[ploitation de votre 
patrimoine d
héritier constituent l
e[ercice d
une activité professionnelle à part entiqre�.

1b � 6i vous rtes mandataire commun d’une succession, et Tu’à ce titre 
vous encaisse] en votre nom l’ensemble des droits d’auteur revenant à la 
succession, vous deve] reverser à chaTue cohéritier sa Tuote�part. 9ous pouve] 
déduire du revenu encaissé dans l’année les sommes reversées dans la 
mrme année au[ autres cohéritiers, afin de ne soumettre à l’impôt Tue la Tuote�part 
vous revenant. 9ous deve] mentionner dans votre déclaration de revenus, dans le 
cadre ©autres renseiJnementsª le total encaissé ainsi Tue le nom, l’adresse et le 
montant reversé à chaTue cohéritier.

%ien Tu’étant héritier vous deve] en principe obtenir un numéro de 6iret, celui�ci devant rtre 
renseiJné dans la déclaration fiscale.

3our obtenir votre numéro de 6iret vous deve] vous rendre sur le Juichet uniTue des 
formalités d
entreprise �https���formalites.entreprises.Jouv.fr��, dans la partie 
�'époser une formalité de création d
entreprise�.

'ans la rubriTue �'escription de l
activité� du formulaire, précise] Tue vous rtes 
héritier d’un auteur et Tue vous encaisse] des droits d’auteur en tant Tue revenus de 
patrimoine. 3our vous Juider dans cette formalité, vous pouve] vous aider du tutoriel 
élaboré par la sécurité sociale des artistes auteurs �https���ZZZ.secu�artistes�auteurs.fr��.

9ous recevre] par la suite un courrier de l’8rssaf contenant votre numéro de 6iret. 

1ous vous invitons à vérifier par la suite Tue l’8rssaf a bien compris Tue vous rtes héritier 
afin Tue vous ne so\e] pas assujetti au[ cotisations sociales. 

,l e[iste deu[ réJimes de déclaration des revenus non commerciau[ 
non professionnels. /e réJime micro %1C s’appliTue si vous en remplisse] 
les conditions. ¬ défaut, vous deve] déclarer vos droits selon le réJime de la 
déclaration contrôlée, Tui peut éJalement s’appliTuer sur option.

https://www.secu-artistes-auteurs.fr/
https://formalites.entreprises.gouv.fr/
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Cette fiche est publiée à titre d’information et constitue un résumé,
elle n’est pas opposable à l’administration fiscale.

Elle est à apprécier selon votre situation fiscale d’ensemble et vos autres revenus déclarés. 
$vril 202� – version à jour pour l’impôt sur le revenu de 202�.

RÉGIME DÉCLARATIF SPÉCIAL OU « MICRO BNC »

Conditions pour en bénéficier 
Ce régime s’applique aux droits d’auteur à déclarer au titre de l’année N si le montant total 
déclaré en N-1 ou N-2 est inférieur à certains seuils (cf. tableau)
Si ces conditions de seuils sont remplies, vous pouvez déclarer au titre de l’année N vos 
droits d’auteur dans le régime micro BNC, quel que soit le montant des droits perçus 
l’année N.

Application des seuils pour la déclaration des revenus 202� en micro BNC

Attention, le montant à prendre en compte inclut tous les revenus déclarés en BNC non 
professionnels (droits d’auteur + droits voisins + autres BNC non professionnels, le cas 
échéant).
En principe, vous deve^ tenir une comptabilité simplifiée pour pouvoir justifier de votre 
chiffre d’affaires, c’est-à-dire des revenus encaissés.

0’article 102 ter, �b du C+-, modifié par la loi du �0�12�201�, mentionne clairement 
l’abrogation de l’obligation de se placer sous la franchise en base de TVA. Dès lors, depuis 
le 1er janvier 201�, il n’est plus nécessaire d’ʤtre en franchise de 8:A pour bénéficier 
du régime micro BNC. 5qJle confirmée par un rescrit du 20 décembre 2021.

Modalités de déclaration des droits d’auteur
Vous devez déclarer le montant brut HT de vos droits d’auteur �sans ajouter le forfait 
8:A
. Vous ne devez déduire aucun frais de ce montant.
0’administration calcule un abattement forfaitaire pour frais professionnels de ��ɸ	, Uui 
ne peut ʤtre inférieur à �0� Ɲ� 1our finir, vous ʤtes imposé sur ��ɸ	 des droits d’auteur 
déclarés. 
En plus de la déclaration 20�2, vous deve^ souscrire une déclaration 2042 C PRO, 
et reporter le montant brut HT de vos droits d’auteur (sans abattement), dans la 
rubrique mɸ 6evenus non commerciau\ non professionnelsɸ | mɸ réKime déclaratif spécial 
ou micro &2Cɸ| case mɸ�/9ɸ».

2022 202� 202�

5ecettes +7 � �� �00 ¼
 5ecettes +7 � �� �00 ¼
 Micro %1C 

5ecettes +7 ! �� �00 ¼
 5ecettes +7 � �� �00 ¼
 Micro %1C 

5ecettes +7 � �� �00 ¼
 5ecettes +7 ! �� �00 ¼
 Micro %1C 

5ecettes +7 ! �� �00 ¼
 5ecettes +7 ! �� �00 ¼
 'éclaration contrôlée

&RQGLWLRQV�G¶DFFqV�DX�PLFUR�%1&��
UHFHWWHV�GpFODUpHV�HQ�1����������HW�1���������


Déclaration des revenus 
de N (202�)


 6euils fi[és à �� �00 ¼ en 202�
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Cette fiche est publiée à titre d’information et constitue un résumé,
elle n’est pas opposable à l’administration fiscale.

Elle est à apprécier selon votre situation fiscale d’ensemble et vos autres revenus déclarés.
$vril 202� – version à jour pour l’impôt sur le revenu de 202�.

RÉGIME DE LA « DÉCLARATION CONTROLÉE »

Ce régime est obligatoire l’année N si les droits d’auteur (+ autres BNC) perçus en N-1 et 
N-2 excèdent les seuils d’application du régime micro BNC (même si vos droits de N sont
inférieurs à ce seuil). Vous pouvez aussi opter pour ce régime, même si vous êtes en-
dessous des seuils, si vous avez supporté beaucoup de frais nécessaires à l’exploitation
des droits d’auteur et que vous souhaite^ les déduire pour leur montant réel �vous deve^
conserver des justificatifs à votre nom. -l vous faut tenir une comptabilité �livre�journal
recettes�dépenses
.

Vous devez déposer deux déclarations :

9ne déclaration de résultats �déclaration 20��
 �
C’est la même déclaration que pour les professionnels. Vous indiquez de façon détaillée 
l’ensemble de vos recettes et dépenses et détermine^ un résultat �bénéfice ou plus 
rarement déficit
, à reporter au cadre � de la déclaration 20��.
&HWWH�GpFODUDWLRQ����5�HVW�j�HQYR\HU�DX�SOXV�WDUG�OH����PDL����5.

8ne déclaration 20�2 C 352  �à joindre à la déclaration habituelle des revenus 20�2 �� 9ous 
deve] reporter le résultat fiJurant sur la déclaration 20��. 3our un bénéfice �

ƍ à la liJne �-* �si vous ave] adhéré à une $*$�
ƍ  à la liJne � 61 �si vous n’ave] pas adhéré à une $*$�. 

la déclaration aux 
prélèvements sociaux 

/es droits d’auteur sont éJalement soumis au[ prélqvements sociau[, au tau[ de 
1�,20 �, applicables au[ revenus de patrimoine.

0RGDOLWpV�GH�GpFODUDWLRQ
6ur la déclaration 20�2 C 3ro, à la rubriTue �5evenus à imposer au[ prélqvements 
sociau[� � 

a� 6i vous déclare] vos droits d’auteur dans le réJime © micro %1C ª non professionnels � 
5eporter à la case �+< ��� du montant déclaré case �.8.

b� 6i vous déclare] vos droits d’auteur dans le réJime © 'éclaration contrôlée ª � 5eporter à 
la case �+< le montant déclaré liJne �-* ou � 61. 

Le paiement de l’impôt
/e paiement de l’impôt sur le revenu, et celui des prélʢvements sociau\, se font par 
des prélèvements mensuels dénommés « acomptes contemporains ª opérés par 
l
administration fiscale sur votre compte bancaire. 


